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ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 3559 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 

programme SUN ES Volet 2 « Mon Espace Santé », allouée à Béziers HAD à Béziers,    

 

 
EJ FINESS :  340016468 

EG FINESS : 340016476 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 

son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-

751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 

au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 

l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/40 du 9 février 2022 relative au lancement opérationnel des 

pilotes « Mon espace santé » dans le cadre du programme Ségur Usage Numérique en Etablissement de 

Santé (SUN-ES), 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des crédits 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 

PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du         

Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

VU la décision du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie du 29/03/2022 faisant 

suite à la candidature portant sur les pilotes « Mon espace santé », 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SARL Béziers HAD à Béziers pour Béziers HAD à 

Béziers et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 6 107 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 

santé (FMIS) dans le cadre de l’engagement de l’établissement BEZIERS HAD pour être pilote « Mon 

espace santé ».  

Cette aide consiste à un soutien financier à la mise en œuvre opérationnelle d’un projet visant à 

accompagner le déploiement de « Mon espace santé » et en particulier les usages autour de la messagerie 

sécurisée de santé citoyenne. 

  

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 

d’objectifs et de moyens entre la SARL Béziers HAD à Béziers et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 

arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 

consécutif à cette décision en une seule fois, une fois la période de pilote terminée, lorsque l’établissement 

a rempli ses engagements mentionnés dans l’avenant financier. 

Le versement de cette subvention n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 

compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 

a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 

qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 9 août 2022 
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ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 3560 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 

programme SUN ES Volet 2 « Mon Espace Santé », allouée à ADENE HAD à Montpellier,    

 

 
EJ FINESS :  340027937 

EG FINESS : 340017839 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 

son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-

751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 

au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 

l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/40 du 9 février 2022 relative au lancement opérationnel des 

pilotes « Mon espace santé » dans le cadre du programme Ségur Usage Numérique en Etablissement de 

Santé (SUN-ES), 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des crédits 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 

PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du         

Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

VU la décision du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie du 29/03/2022 faisant 

suite à la candidature portant sur les pilotes « Mon espace santé », 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’ADENE HAD à Montpellier pour ADENE HAD à 

Montpellier et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 5 112 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 

santé (FMIS) dans le cadre de l’engagement de l’établissement ADENE HAD à Montpellier pour être 

pilote « Mon espace santé ».  

Cette aide consiste à un soutien financier à la mise en œuvre opérationnelle d’un projet visant à 

accompagner le déploiement de « Mon espace santé » et en particulier les usages autour de la messagerie 

sécurisée de santé citoyenne. 

  

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 

d’objectifs et de moyens entre l’ADENE HAD à Montpellier et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 

arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 

consécutif à cette décision en une seule fois, une fois la période de pilote terminée, lorsque l’établissement 

a rempli ses engagements mentionnés dans l’avenant financier. 

Le versement de cette subvention n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 

compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 

a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 

qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 9 août 2022 
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e_̀abk�9Qc9gjdà_r{SZ\vt�V|U][\S]]z{V�VWXvx[\ZWUV����r�VTtV�STUVTUVWXYZ[\S]V̂SZ\vWUVU[VTU{V
fbgaPPQe9Qc9�9P�Q��jlagQncbca_n9cQllac_labPQ9d�kn9dl_ac9dQ9djl_�bca_n9lQ̀_nnk9bk9�ljeadQnc9dk9
_̀neQaP9dj�blcQgQncbP9Qc9bk9dalQ̀cQkl9�jnjlbP9dQ9P�b�QǹQ9lj�a_nbPQ9dQ9ebncj9h9
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igafdaglm@b̀@jlc°±dmbgqdj�@

@
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ARDC autorisation d'exploiter GARDEY Frédéric
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ARDC autorisation d'exploiter JOURDAN
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ARDC autorisation d'exploiter LATRILLE Patrick
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ARDC autorisation d'exploiter SARRABERE Maïlys
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ARDC autorisation d'exploiter SCEA
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ARDC autorisation d'exploiter SCEA DE

LAHOUGA N°65225072
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ARDC autorisation d'exploiter SOULE Nicolas
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